
Ref. formation 202403233941

Technicien électricien du bâtiment communicant et connecté - Contrat en alternance

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Entretien préalable

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Installer, paramétrer et mettre en fonction des équipements de services du bâtiment communicant et connectéOptimiser et maintenir des
équipements de services du bâtiment communicant et connecté

Contenu et modalités d'organisation

Période d'intégration : accueil et présentation des objectifs de formation, connaissance de l’environnement professionnel et de l'entreprise
d'accueil, adaptation du parcours de formation. 1.  Installer, paramétrer et mettre en fonction des équipements de services du bâtiment
communicant et connecté :Extraire les exigences de mise en œuvre d'un dossier client.Installer, paramétrer et mettre en fonction des
équipements de service de confort.Installer, paramétrer et mettre en fonction des équipements de service énergétique.Installer, paramétrer et
mettre en fonction des équipements de service de sureté. 2. Optimiser et maintenir des équipements de services du bâtiment communicant et
connecté :Assurer la maintenance préventive (entretien) des équipements de service.Assurer la maintenance corrective (dépannage) des
équipements de service.Optimisation du fonctionnement du service à l'usage.Préparation à la session d'examen. Session d'examen. Les
aspects liés au développement durable sont traités tout au long de la formation : dimensionner les équipements et privilégier les matériels
électriques à haut rendement ou basse consommation, limiter les chutes et gérer les déchets.Mettre en œuvre et respecter les règles et
prescriptions de sécurité liées aux dangers électriques.Installer des équipements permettant l’accessibilité des personnes en situation de
handicap ou lemaintient à domicile.

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel technicien du bâtiment communicant et connecté - Niveau 4 :
Baccalauréat (Niveau 4 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00531415
du 14/04/2025 au

12/02/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531416
du 14/04/2025 au

12/02/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531417
du 05/05/2025 au

05/03/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531418
du 05/05/2025 au

05/03/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible



00531419
du 02/06/2025 au

26/03/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531420
du 02/06/2025 au

26/03/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531421
du 07/07/2025 au

30/04/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531422
du 07/07/2025 au

30/04/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531423
du 08/09/2025 au

02/07/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531424
du 08/09/2025 au

02/07/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531425
du 06/10/2025 au

30/07/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531426
du 06/10/2025 au

30/07/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531427
du 03/11/2025 au

03/09/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531428
du 03/11/2025 au

03/09/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531429
du 08/12/2025 au

01/10/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531430
du 08/12/2025 au

01/10/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531431
du 05/01/2026 au

22/10/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible



00531432
du 05/01/2026 au

22/10/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531433
du 02/02/2026 au

26/11/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531434
du 02/02/2026 au

26/11/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531435
du 02/03/2026 au

17/12/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible

00531436
du 02/03/2026 au

17/12/2027

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

Non
éligible


